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Le nombre de voix est déterminé en fonction de la masse salariale SUVA de l’année qui précède l’assemblée générale :  
 
 
 
Jusqu’à CHF 250'000  1 voix 
 
 
De CHF 250'001 à CHF 1’000'000  2 voix 
 
 
Au-delà de CHF 1'000'000  3 voix 
 
 
 
 
 
Colombier, le 2 juin 2006. 
 
 
Le Président, 
Alexandre Buthey 
 
 
La Secrétaire, 
Sylvie Douillet 


